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n° 315 976 du 5 novembre 2024
dans l’affaire X / I

En cause : X 

Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN
Mont Saint-Martin 22
4000 LIÈGE

contre:

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 14 août 2024, par X qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant à la
suspension et l’annulation du refus de visa étudiant, pris le 29 juillet 2024.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15
décembre 1980 »).

Vu la note d’observations et le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 26 septembre 2024 convoquant les parties à l’audience du 30 octobre 2024.

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me J. PAQUOT loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour la partie
requérante, et Me D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause.

1.1. Le 10 mai 2024, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour provisoire aux fins
d’études à l’ambassade de Belgique à Yaoundé afin de réaliser des études en Belgique.

1.2. Le 29 juillet 2024, la partie défenderesse a pris une décision de refus de visa. Il s’agit de l’acte attaqué
qui est motivé comme suit :

« Considérant que l'intéressée à savoir : Mme [T.K.F.A.] ; a introduit auprès du poste diplomatique belge
compétent pour son lieu de résidence, une demande d'autorisation de séjour provisoire en Belgique, sur
base d'une attestation émanant d'un établissement d'enseignement, à savoir : l'Ecole Supérieur des Affaires ;

Considérant que ce type d'enseignement dépend des articles 58 à 61 de la loi du 15/12/1980, modifiée par la
loi du 11 juillet 2021 entrée en vigueur le 15 août 2021 ;
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Considérant que l'article 61/1/1§1er reconnaît à l'étranger qui désire faire des études en Belgique et qui
remplit les différentes conditions qu'il fixe, un droit automatique à l'autorisation de séjourner plus de trois mois
en Belgique ; qu'en vertu de cette disposition, la compétence du Ministre ou de son délégué est une
compétence liée, l'obligeant à reconnaître ce droit dès que l'étranger répond aux conditions limitatives
prévues pour son application mais également dans le respect de l'objet même de la demande telle qu'elle a
été prévue par le législateur à savoir, un étranger qui désire faire en Belgique des études dans
l'enseignement supérieur ou y suivre, dans l'enseignement supérieur également, une année préparatoire à
l'enseignement supérieur en Belgique ; qu'il est donc imposé à l'autorité administrative l'obligation d'accorder
un visa pour études dès lors que le demandeur a déposé les documents qui lui sont demandés de produire
aux points 1° à 8° de l'article 60§3 de la loi du 15/12/1980 et que l'administration a pu vérifier, le cas échéant,
la volonté du demandeur de faire des études dans l'enseignement supérieur ou y suivre une année
supérieure préparatoire à l'enseignement supérieur en Belgique ; que " ce contrôle ne saurait être considéré
comme une condition supplémentaire que la partie défenderesse ajouterait à l'article 58 de la loi du
15/12/1980 mais doit être compris comme un élément constitutif de la demande elle-même dès lors qu'il
permet à la partie défenderesse de vérifier si le demandeur a effectivement l'intention d'étudier en Belgique".
(Arrêt n° 23 331 du 19 février 2009 du Conseil du contentieux dans l'affaire 37 598 / III) ;

Considérant que dans cette optique, il est demandé à tous les candidats au visa pour études, lors de
l'introduction de leur demande, de répondre à un questionnaire dans lequel il leur est demandé de retracer
leur parcours d'études, de faire le lien avec les études projetées en Belgique, d'expliquer leur motivation à
suivre cette formation en la plaçant dans une perspective professionnelle ; qu'ils disposent pour se faire de
trente minutes minimum ; que, par la suite, il ont l'occasion d'expliciter et/ou de défendre leur projet lors d'un
entretien avec un conseiller en orientation ; que cet entretien dure au minimum trente minutes, mais que sa
durée peut être rallongée en fonction du temps nécessaire pour les candidats à exposer leurs arguments ;
que ce questionnaire et cet entretien ont pour but de leur permettre de démontrer la réalité de leur intention
de réaliser leur projet de venir en Belgique en tant qu'étudiant pour y poursuivre des études supérieures ; 
Considérant, nonobstant les réponses apportées par écrit aux différentes questions, qu'il ressort de
l'entretien oral de l'intéressée avec l'agent de Viabel le compte-rendu suivant : " Avis défavorable Viabel : La
candidate souhaiterait obtenir un Bachelier en Marketing à l'Ecole supérieure des Affaires de Namur,
formation qui s'étend sur 03 ans. A l'issue de sa formation, elle aimerait être capable d'élaborer des
stratégies de markéting, de communication, gérer les relations avec clients, gérer la distribution des achats et
la vente des produits, acquérir des compétences en comptabilité. Son objectif professionnel est de retourner
dans son pays d'origine pour travailler comme responsable d'Etudes de Marché dans des entreprises
commerciales. La candidate déclare être à sa deuxième tentative de la procédure d'études en Belgique. En
cas de refus de visa, elle compte retenter la procédure encore et encore. Son garant est un ami de la famille
qui réside en Allemagne et exerce en tant que Médecin. Elle sera logée dans un kot étudiant. Elle choisit la
Belgique pour la qualité de la formation, et l'atmosphère d'études favorable aux étudiants étrangers.
L'ensemble repose sur un assez bon parcours au supérieur en sociologie, en inadéquation avec les études
envisagées.
Motivation de l'avis : Bien que la candidate présente d'assez bons résultats au supérieur, les études
envisagées (Markéting) ne sont pas en lien avec les études antérieures (sociologie). De plus le projet est
régressif et s'inscrit dans le cadre d'une réorientation. La candidate est actuellement inscrite en 4ème année
dans une filière différente et souhaite recommencer une 1ère année dans un tout autre domaine. Elle motive
peu les raisons du choix de sa formation et ne dispose d'aucune alternative concrète en cas d'échec de sa
formation. "

Considérant aussi que cette interview représente un échange direct et individuel et reflète mieux la réalité
des connaissances, des capacités, des intentions et de la cohérence du projet d'études du demandeur de
façon encore plus précise que les réponses au questionnaire évoqué supra, et qu'elle prime donc sur celui-ci
;

En conclusion, le résultat de l'étude de l'ensemble du dossier et des réserves formulées dans le
compte-rendu de l'interview du demandeur menée par Viabel, contredit sérieusement l'objet même de la
demande de visa pour études, à savoir la poursuite d'études dans l'enseignement supérieur en Belgique, et
constitue un faisceau de preuves suffisant d'une tentative de détournement de procédure du visa pour études
à des fins migratoires.

Dès lors la demande de visa est refusée sur base de l'article 61/1/3§2 de la loi du 15/12/1980.»

2.Exposé du moyen d’annulation.

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des « Articles 8 et 14 CEDH, 7,14, 20, 48 et
52 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union, 20, 34,35 et 40 de la directive 2016/801 du Parlement
européen et du Conseil du 11 mai 2016 relative aux conditions d'entrée et de séjour des ressortissants de
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européen et du Conseil du 11 mai 2016 relative aux conditions d'entrée et de séjour des ressortissants de

pays tiers à des fins de recherche, d'études, de formation, de volontariat et de programmes d'échange
d'élèves ou de projets éducatifs et de travail au pair (refonte), 5.35 du livre V du Code Civil (et du principe qui
s’en déduit, la fraude ne se présume pas et doit être prouvée), 8.4 et 8.5 du livre VIII du même Code (et du
principe qui s'en déduit, imposant à celui qui invoque une preuve de la rapporter avec un degré suffisant de
certitude), 61/1/1, 61/1/3, 61/1/5 et 62 §2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire,
l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers, lus en conformité avec les dispositions européennes
qui précèdent, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, ainsi
que du principe de proportionnalité et du devoir de minutie».

2.2. Elle fait notamment valoir que « D’autre part et subsidiairement, le défendeur refuse le visa par
application de l’article 61/1/3 §2 de la loi. Une éventuelle lecture bienveillante de la décision, incompatible
avec la loi sur la motivation formelle, pourrait Vous laisser penser qu’il ferait application du §2.5° : « des
preuves ou motifs sérieux et objectifs permettent d'établir que le séjour poursuivrait d'autres finalités que les
études ». Le défendeur allègue un « faisceau de preuves suffisant » et non des motifs. Comme l’exige
l’article 61/1/3 §2.5°, ces preuves doivent être sérieuses et objectives. L’article 61/1/3§2.5° ne prévoit pas
comment le défendeur doit rapporter la preuve qu’il invoque, de sorte qu’est d’application le droit commun
résiduaire, en l’occurrence les articles 8.4 et 8.5 et le principe qui s’en déduit, imposant à celui qui invoque
une preuve de la rapporter avec un degré suffisant de certitude. Suivant l’article 5.35, la fraude ne se
présume pas et doit être prouvée par celui qui l’invoque. Suivant l’article 8.5, « « Hormis les cas où la loi en
dispose autrement, la preuve doit être rapportée avec un degré raisonnable de certitude ». Ni l’article 61/1/3
de la loi, ni aucune disposition de celle-ci n’en dispose autrement. Suivant l’article 8.4, « En cas de doute,
celui qui a la charge de prouver les actes juridiques ou faits allégués par lui succombe au procès, sauf si la
loi en dispose autrement... ». Ni l’article 61/1/3 de la loi, ni aucune disposition de celle-ci n’en dispose
autrement. Suivant l’article 61/1/5 de la loi : « Toute décision de refus, de retrait, de fin ou de
non-renouvellement d'une autorisation de séjour tient compte des circonstances spécifiques du cas d'espèce
et respecte le principe de proportionnalité ».

A titre principal elle soutient que « le défendeur ne démontre aucune adéquation entre les éléments qu’il
soulève au titre de preuves et une quelconque finalité autre que les études que poursuivrait Mademoiselle
[T.], se contentant d’évoquer de vagues «fins migratoires », lesquelles peuvent pourtant être multiples :
travailler, demander une protection internationale, rejoindre de la famille, se faire soigner... (CJUE, C-14 /23,
pts. 50,51 et 54). La corrélation entre les preuves alléguées et la prétendue finalité autre qu’étudier n’étant
pas démontrée, le défendeur ne peut légalement refuser le visa sur base de l’article 61/1/3 §2.5°. Suivant la
CJUE (pt.56) : « cela n'a toutefois pas pour effet de dispenser les autorités compétentes de l'obligation de
communiquer ces motifs par écrit au demandeur, comme le prévoit l’article 34, paragraphes 1 et 4. de la
directive 2016/801 ».

A titre subsidiaire, elle fait valoir que « le défendeur ne rapporte aucune preuve sérieuse ni objective au sens
de l’article 61/1/3 §2.5°, dans le respect du Code civil et de l’article 61/1/1/5, se fondant uniquement sur l’avis
de Viabel, lequel prime selon lui sur tous les autres éléments du dossier. D’une part, tant l’article 61/1/5 de la
loi, que le devoir de minutie et le principe de proportionnalité commandent au défendeur de prendre en
considération tous les éléments du dossier sans pouvoir en isoler un seul (CJUE, pt.54) : « le caractère
éventuellement abusif d'une demande d’admission à des fins d’études ne saurait être présumé au regard de
certains éléments, mais doit être évalué au cas par cas, à l’issue d’une appréciation individuelle de
l'ensemble des circonstances propres à chaque demande. ». D’autre part, cet avis n’est qu’un simple résumé
d’un interview et ne se base sur aucun PV, ne reprenant ni les questions posées ni les réponses données,
relu et signé par Mademoiselle [T.] et constitue non une preuve, mais un ressenti invérifiable d’un agent
étranger non identifié et dont les qualifications restent inconnues (CJUE, C-14/23 - conclusions de l’AG, pts.
63 et 65) : en quoi Mademoiselle [T.] motiverait-elle insuffisamment son choix ? quelles réponses ? à quelles
questions ? quelle absence d’alternative en cas d’échec ? ...Toutes affirmations contestées (infra),
invérifiables à défaut de retranscription intégrale (arrêts 249704 et 249419, 294204, 294205, 295637,
295638, 296267, 296268, 297338, 297345, 297579, 298036, 298037, 298038, 298040,
298052,298243,298245, 298602, 298931,298933, 298934, 298934, 298937, 299114,
300023,300035,300552,300712, 300903, 300969, 302744, 302483, 302488, 302489, 302496, 304896,
304897...). Aucun procès-verbal de l’audition n’a été rédigé, pas plus signé ; ne figurent au dossier ni les
questions posées ni les réponses données, de sorte que Votre Conseil ne peut vérifier si le défendeur a
effectivement posé les questions efficientes menant aux conclusions prises (arrêts 297104, 297105, 297106,
297107,298072 ,298262 ,298263, 298264,298336,298337, 298573, 298574, 298575, 298932 ,302491,
302157,302493, 302611, 303357, 303369, 303374...). Mademoiselle [T.] prétend avoir bien compris toutes
les questions et répondu clairement à celles relatives à ses études antérieures, à l'organisation des études
envisagées, aux compétences qu’elle acquerra, à ses motivations, à ses alternatives en cas d’échec et de
refus de visa, ainsi qu’aux débouchés professionnels, comme elle l’a fait dans son questionnaire écrit , dont
le défendeur ne tient nul compte. Ainsi que l’admet le défendeur , Mademoiselle [T.] dispose des prérequis («
présente d’assez bon résultats »), ainsi que le confirment ses résultats scolaires, la décision d’équivalence et
son inscription dans une école belge, tous éléments dont le défendeur ne tient pas plus compte ; et la
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son inscription dans une école belge, tous éléments dont le défendeur ne tient pas plus compte ; et la

garantie de réussir les études envisagées ne peut être exigée a priori ; l’article 61/1/4 de la loi prévoit la
possibilité de refuser le renouvellement en cas d’échecs récurrents. Suivant la CJUE C-14/23) : « 53. Les
incohérences du projet d'étude du demandeur peuvent donc également constituer une des circonstances
objectives participant au constat d'une pratique abusive, au motif que la demande de celui-ci tend, en réalité,
à d'autres fins que la poursuite d'études, pour autant que ces incohérences revêtent un caractère
suffisamment manifeste et qu’elles soient appréciées à la lumière de toutes les circonstances spécifiques du
cas d'espèce. Ainsi, une circonstance qui peut être considérée comme étant ordinaire au cours d'études
supérieures, telle qu'une réorientation, ne saurait suffire à elle seule pour établir que le ressortissant de pays
tiers ayant introduit une demande d'admission à des fins d'études est dépourvu d’une intention réelle
d’étudier sur le territoire de cet État membre ». En l’espèce, Mademoiselle [T.] souhaite suivre un bachelier
en marketing après avoir entamé un cursus en sociologie ; la réussite de ce premier cursus confirme son
aptitude à étudier et à réussir ; sa réorientation est motivée : « Bien que ma formation initiale en sociologie ne
correspondait pas à mes aspirations professionnelles, j'ai décidé de poursuivre mes études dans ce domaine
pour acquérir des compétences et des connaissances solides. Cependant, je me suis rendue compte que
mon véritable intérêt réside dans le domaine du marketing, ce qui m'a conduit à souhaiter me réorienter vers
ce domaine pour poursuivre mes études ». Cette réorientation ne peut suffire à fonder une fraude, ainsi que
jugé par la CJUE et estimé par l’Avocat Général J. Richard de la Tour (C-14/23, pt.64) : « Il me semble
également essentiel de tenir compte des situations dans lesquelles le ressortissant d’un pays tiers a pu
emprunter un parcours académique non conventionnel ou envisage de se réorienter ».

3. Examen du moyen d’annulation. 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle que l’article 61/1/1, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980
dispose que « Le ministre ou son délégué prend une décision et la notifie au ressortissant d'un pays tiers
dans un délai de nonante jours suivant la date de l'accusé de réception de la demande, visé à l'article 61/1, §
1er. Si le ressortissant d'un pays tiers ne se trouve pas dans l'un des cas visés à l'article 61/1/3, l'autorisation
de séjour doit être accordée ». 

L’article 61/1/3, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 dispose, quant à lui, que « Le ministre ou son délégué
peut refuser une demande, introduite conformément à l'article 60, dans les cas suivants: 

1° l'établissement d'enseignement supérieur dans lequel le ressortissant d'un pays tiers est inscrit, n'a pas
respecté ses obligations légales en matière de sécurité sociale, d'impôts, de droits des travailleurs ou de
conditions de travail; 

2° l'établissement d'enseignement supérieur dans lequel le ressortissant d'un pays tiers est inscrit est
sanctionné pour le travail au noir ou le travail illégal; 

3° l'établissement d'enseignement supérieur où le ressortissant d'un pays tiers est inscrit a été créé ou opère
dans le but principal de faciliter l'entrée de ressortissants de pays tiers dans le Royaume; 

4° lorsque l'établissement d'enseignement supérieur dans lequel le ressortissant de pays tiers est inscrit fait
ou a fait l'objet d'une liquidation ou d'une faillite ou si aucune activité économique n'y est exercée ; 

5° des preuves ou motifs sérieux et objectifs permettent d'établir que le séjour poursuivrait d'autres finalités
que les études » (le Conseil souligne).

Le cinquième alinéa de l’article 61/1/3, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 constitue la transposition, en droit
belge, de la directive 2016/801. Celle-ci permet aux États membres de vérifier la réalité du projet d’études de
l’étranger, mais définit strictement le cadre de ce contrôle. Elle prévoit ainsi en son article 20, § 2, f), que : «
Les États membres peuvent rejeter une demande lorsque: […] 

f) l'État membre possède des preuves ou des motifs sérieux et objectifs pour établir que le ressortissant de
pays tiers séjournerait à d'autres fins que celles pour lesquelles il demande son admission ». 

L’article 61/1/1 de la loi du 15 décembre 1980 reconnaît ainsi à l’étranger qui désire faire des études en
Belgique et qui remplit les conditions fixées aux articles 60 à 61/1 de la même loi, sous réserve de
l’application de son article 61/1/3, un droit automatique à l’autorisation de séjourner plus de trois mois en
Belgique. En vertu de cette disposition, la compétence du ministre ou de son délégué est par conséquent
une compétence liée, l’obligeant à reconnaître ce droit dès que l’étranger répond aux conditions
limitativement prévues pour son application. 

Il ressort de ces dispositions qu’est imposée à l’autorité administrative l’obligation d’accorder un « visa pour
études » dès lors que le demandeur a déposé les documents requis et que l’administration a pu vérifier, le
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études » dès lors que le demandeur a déposé les documents requis et que l’administration a pu vérifier, le

cas échéant, qu’il n’existait pas de preuves ou motifs sérieux et objectifs permettant d’établir que le séjour du
demandeur poursuivrait d’autres finalités que des études en Belgique. Ce contrôle doit être compris comme
un élément constitutif de la demande elle-même, dès lors qu’il permet à la partie défenderesse de vérifier si
le demandeur a effectivement l’intention d’étudier en Belgique. Le Conseil souligne toutefois que ce contrôle
doit être strictement limité à la vérification de la réalité du projet d’études que le demandeur désire mettre en
œuvre, ce qui pourrait éventuellement mener l’administration à constater l’éventuelle absence manifeste
d’intention d’effectuer des études en Belgique et donc un détournement de procédure. 

Le Conseil précise enfin, s’agissant de l’obligation de motivation à laquelle est tenue l’autorité administrative,
qu’en vertu de la jurisprudence administrative constante, cette dernière doit permettre au destinataire de la
décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue
d’expliciter les motifs de ces motifs (voir en ce sens, notamment, C.C.E., 8 mai 2008, n° 11 000). Il suffit par
conséquent que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur
afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant,
de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours, et à la juridiction compétente d’exercer son contrôle à ce
sujet. 

3.2. En l’espèce, soulignons d’emblée que si, comme le relève la partie requérante, la partie défenderesse ne
précise pas laquelle des cinq hypothèses de refus prévues par l’article 61/1/3, § 2, de la loi du 15 décembre
1980 constitue la base légale de la décision attaquée, une simple lecture de la décision suffit pour démontrer
que la partie défenderesse vise le point 5° de cette disposition. Notons que la partie requérante l’a elle-même
relevé, dans son recours. Par ailleurs, la partie requérante ne prétend nullement que le fait que la décision
attaquée indique avoir été prise en exécution de l’article 61/1/3, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 l’aurait
mise dans l’impossibilité de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les
contester.

Ensuite, la partie défenderesse, après avoir rappelé les raisons pour lesquelles elle a recours à un
questionnaire et à un entretien Viabel pour vérifier la réalité de la volonté d’étudier de la partie requérante,
expose la raison pour laquelle elle accorde une primauté à l’entretien Viabel par rapport au questionnaire, à
savoir qu’il s’agit d’un échange direct et individuel qui reflète mieux la réalité des connaissances, des
capacités, des intentions et de la cohérence du projet d’études de façon encore plus précise que les
réponses au questionnaire-ASP.

Si la partie défenderesse indique se fonder sur «  le résultat de l'étude de l'ensemble du dossier et des
réserves formulées dans le compte-rendu de l'interview du demandeur menée par Viabel », elle considère
qu’il existe divers éléments qui contredisent « sérieusement l’objet même de la demande de visa pour
études, à savoir la poursuite d’études dans l’enseignement supérieur en Belgique » et qui constituent un «
faisceau de preuves suffisant d'une tentative de détournement de procédure du visa pour études à des fins
migratoires ».
Le Conseil relève que la partie défenderesse a estimé que “ Motivation de l'avis : Bien que la candidate
présente d'assez bons résultats au supérieur, les études envisagées (Markéting) ne sont pas en lien avec les
études antérieures (sociologie). De plus le projet est régressif et s'inscrit dans le cadre d'une réorientation. La
candidate est actuellement inscrite en 4ème année dans une filière différente et souhaite recommencer une
1ère année dans un tout autre domaine. Elle motive peu les raisons du choix de sa formation et ne dispose
d'aucune alternative concrète en cas d'échec de sa formation. "

Le Conseil observe que ces considérations, qui émanent de l’avis Viabel, sont contestées par la partie
requérante, et sont invérifiables, le dossier administratif ne contenant pas de rapport de l’audition de la partie
requérante par Viabel, de sorte que le Conseil ignore notamment les questions posées ainsi que les
réponses qui auraient ou non été apportées dans ce cadre. Il convient de souligner que la partie
défenderesse indique explicitement que les constats précités découlent de l’entretien oral, mené par un
agent « Viabel » mais ne fait aucune référence aux réponses de la partie requérante au questionnaire- ASP,
rempli par la partie requérante, dont rien ne permet de constater qu’elles aient fait l’objet d’une quelconque
analyse par la partie défenderesse.  

Or, il ressort dudit questionnaire que la partie requérante a expliqué le lien entre ses études antérieures et
celles projetées, et notamment que la sociologie aide le marketing à travers l’étude des comportements des
consommateurs. Elle a expliqué les raisons du choix de sa formation, en exposant avoir suivi une formation
en informatique et en sociologie et être passionnée de marketing et ses débouchés sur le plan international.

Notons que le constat d’une réorientation ne saurait suffire à conclure qu’il existe un « faisceau de preuves
suffisant d'une tentative de détournement de procédure du visa pour études à des fins migratoires ». Dans
l’arrêt C-14/23 du 29 juillet 2024, la CJUE a précisé ce qui suit : « 53 Les incohérences du projet d’étude du
demandeur peuvent […] constituer une des circonstances objectives participant au constat d’une pratique
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demandeur peuvent […] constituer une des circonstances objectives participant au constat d’une pratique

abusive, au motif que la demande de celui-ci tend, en réalité, à d’autres fins que la poursuite d’études, pour
autant que ces incohérences revêtent un caractère suffisamment manifeste et qu’elles soient appréciées à la
lumière de toutes les circonstances spécifiques du cas d’espèce. Ainsi, une circonstance qui peut être
considérée comme étant ordinaire au cours d’études supérieures, telle qu’une réorientation, ne saurait suffire
à elle seule pour établir que le ressortissant de pays tiers ayant introduit une demande d’admission à des fins
d’études est dépourvu d’une intention réelle d’étudier sur le territoire de cet État membre. De la même
manière, la seule circonstance que les études envisagées ne soient pas directement en lien avec les
objectifs professionnels poursuivis n’est pas nécessairement indicative d’une absence de volonté de suivre
effectivement les études justifiant la demande d’admission. » (le Conseil souligne). 

S’agissant du motif selon lequel la requérante « ne dispose d'aucune alternative concrète en cas d'échec de
sa formation », il convient de souligner que celui-ci n’est pas autrement expliqué, alors qu’il ressort du
questionnaire-ASP que la requérante a apporté une réponse à cet égard, laquelle n’a pas fait l’objet d’une
analyse par la partie défenderesse dans l’acte attaqué.

Dès lors, au vu de ces considérations, il y a un manquement à l’obligation de motivation formelle des actes
administratifs, le moyen invoquant la violation de l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation
formelle des actes administratifs, ainsi qu’à l’article 61/1/5 de la loi précitée du 15 décembre 1980.

3.3. Les arguments soulevés par la partie défenderesse dans sa note d’observations ne sauraient être suivis.

S'agissant de la considération selon laquelle la décision querellée ne serait pas uniquement fondée sur l'avis
négatif de Viabel mais tient compte de l'ensemble des documents produits à l'appui de la demande ainsi que
des réserves émises dans le compte rendu Viabel et qu'il est de la compétence discrétionnaire de l'autorité
de définir l'importance des éléments qui mettent en cause la réalité du projet d'études, il convient de relever
qu’il ressort de la motivation de l’acte attaqué que la partie défenderesse indique avoir examiné l’ensemble
des éléments du dossier, mais accorde la primauté à l’avis de Viabel. Il ne ressort pas de la motivation de
l’acte attaqué que la partie défenderesse ait analysé et mis en corrélation les réponses de la partie
requérante au questionnaire susmentionné avec l’entretien Viabel. 
Or, dans l’arrêt C-14/23 du 29 juillet 2024, la CJUE a précisé ce qui suit : “48 S’agissant des circonstances
permettant d’établir le caractère abusif d’une demande d’admission, il y a lieu de souligner que, dans la
mesure où, à la date de l’introduction de la demande d’autorisation de séjour, le ressortissant de pays tiers
n’a, par hypothèse, pas encore commencé le cycle d’études identifié dans cette demande et, par
conséquent, ne peut avoir eu la possibilité de concrétiser son intention de suivre, à titre d’activité principale,
un cycle d’études à plein temps menant à l’obtention d’un titre d’enseignement supérieur reconnu par cet État
membre, une demande d’admission ne saurait être rejetée que si ce caractère abusif ressort de manière
suffisamment manifeste de l’ensemble des éléments pertinents dont les autorités compétentes disposent
pour évaluer cette demande. […] 
53 Les incohérences du projet d’étude du demandeur peuvent […] constituer une des circonstances
objectives participant au constat d’une pratique abusive, au motif que la demande de celui-ci tend, en réalité,
à d’autres fins que la poursuite d’études, pour autant que ces incohérences revêtent un caractère
suffisamment manifeste et qu’elles soient appréciées à la lumière de toutes les circonstances spécifiques du
cas d’espèce. Ainsi, une circonstance qui peut être considérée comme étant ordinaire au cours d’études
supérieures, telle qu’une réorientation, ne saurait suffire à elle seule pour établir que le ressortissant de pays
tiers ayant introduit une demande d’admission à des fins d’études est dépourvu d’une intention réelle
d’étudier sur le territoire de cet État membre. De la même manière, la seule circonstance que les études
envisagées ne soient pas directement en lien avec les objectifs professionnels poursuivis n’est pas
nécessairement indicative d’une absence de volonté de suivre effectivement les études justifiant la demande
d’admission. 
54 Cela étant, il importe de souligner que, dès lors que les circonstances permettant de conclure au
caractère abusif d’une demande d’admission à des fins d’études sont nécessairement propres à chaque cas
d’espèce, comme cela a été relevé au point 47 du présent arrêt, une liste exhaustive des éléments pertinents
à cet égard ne saurait être établie. Partant, le caractère éventuellement abusif d’une demande d’admission à
des fins d’études ne saurait être présumé au regard de certains éléments, mais doit être évalué au cas par
cas, à l’issue d’une appréciation individuelle de l’ensemble des circonstances propres à chaque demande”.
(le Conseil souligne). 

Il convient donc que la partie défenderesse prenne en considération l’ensemble des éléments du dossier et
non uniquement un compte-rendu Viabel dont la teneur intégrale ne figure pas au dossier administratif. 

Quant à l’argument selon lequel la partie requérante ne démontrerait pas que les éléments relevés seraient
contredits par les autres pièces du dossier, le Conseil constate au contraire que la partie requérante a bien
exposé les raisons pour lesquelles certaines appréciations émises par Viabel et reprises à son compte par la
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exposé les raisons pour lesquelles certaines appréciations émises par Viabel et reprises à son compte par la

partie défenderesse, n’étaient pas vérifiables ni établies par le dossier administratif et dès lors non
pertinentes.

L’argument de la partie défenderesse ne saurait donc être suivi. 

Les arguments selon lesquels « en ce qui concerne la circonstance que cet avis consiste, selon la partie 
requérante, en un simple compte-rendu d’une interview, qui n’est pas reproduit en  intégralité par un PV relu
et signé par elle et ne pourrait lui être opposé, ni être pris en compte par Votre Conseil, ni constituer une
preuve objective, son argumentation est dénuée de pertinence. D’une part, la partie requérante oppose
artificiellement l’entretien oral dirigé par un agent Viabel et le reste de la procédure administrative et soutient
abusivement qu’il  n’en existe pas de transcription. La partie adverse rappelle que l’entretien avec l’agent
Viabel est destiné à permettre au candidat de préciser à l’oral les réponses qu’il a données à l’écrit et à 
l’administration d’appréhender la sincérité des réponses données au questionnaire. D’autre part, la partie
requérante ne démontre pas que les différents éléments repris dans ce rapport seraient erronés ni qu’ils
manqueraient d’objectivité » ne sauraient être suivis. Le Conseil n’aperçoit pas en quoi la partie requérante
soutiendrait abusivement qu’il n’existe pas de transcription de l’entretien Viabel. Le but, tel que vanté, de
l’entretien Viabel ne saurait dispenser la partie défenderesse de prendre en considération l’ensemble des
éléments de la cause, dont les réponses apportées par la partie requérante dans le questionnaire-ASP
qu’elle a rempli. A nouveau, le Conseil constate au contraire que la partie requérante a bien exposé les
raisons pour lesquelles certaines appréciations émises par Viabel et reprises à son compte par la partie
défenderesse, n’étaient pas vérifiables ni établies par le dossier administratif et dès lors non pertinentes.

3.4. Le moyen unique est dès lors fondé en ce qu’il est pris de la violation de l’article 3 de la loi du 29 juillet
1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de l’article 61/1/3, §2, 5°, de la loi du 15
décembre 1980, dans les limites exposées ci-dessus, et doit conduire à l’annulation de l’acte attaqué. 

3.5. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects du moyen qui, à les supposer fondés, ne sauraient
entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

4. Débats succincts.

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 de
l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu
de statuer sur la demande de suspension.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La décision de refus de visa, prise le 29 juillet 2024, est annulée.

Article 2

La demande de suspension est sans objet.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq novembre deux mille vingt-quatre, par :

M. BUISSERET, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

A. D. NYEMECK, greffier.

Le greffier, La présidente,

A. D. NYEMECK M. BUISSERET


